
-GAZETTE . DES, CAMPAGNES

E à la confianOe de leur.co itoyens:lle laisse co, rôle
4 d'autresplus bhiles et. peut-êre plus)intéresséa. -

Mais si elle:refuse. de simmisoer-dans lapolitique du co-
urie, elle« eet.obligéóócomme.feuillehaatholique dévouée à
la Clatse agricole,de faire connaîtr les prinipes quirégs-

et toute saine politique et donner à ses lecteurs les, co-
cis oécessires.dans le ChoiX7 qu'ils;auront, bientôt à faire

de leurs gouvernants, de leurs.lógislateurs.- -

Des hommet. guidéspar jo génicdu mal, et ils sont mal-
beureusementeutrop grnnd nombre, font ,des efforts im-
umenses pour corrompra, les populations, fausscr leur juge.
incut et leur ôter les moyens d'apporter dans leur choix la
agesse convenable. Cea personn.sn'ont pas cru mieux faire,

danG l'intérêt de leu infernalecause, que d'attaquer l'édi.
nec par sa base. -La religion et l'autorité étaient à leur sens
]Es deux plus grands. obstacles qu'ils avaient à vaincre, ils

Ilculaient quo;cea obstacles anéantis, la succès était à peu
près certain.

La religion -s'opposera toujours àlnos desseins pervers,
dît-cnt-ils, toujours olle sera une sentinelle avancée qui Criera
aux populations de, se défier çlc nous et ,de nos principes
zubversifs, fcrmons-lui la bouche,. ruinons son influence.
L'autorité est ueo autre forc.qu, par ses myounr; dc con-
trainte, empêche nos entreprisea ténébreuses sou du moins

oblige à prendre tropde pr_écautions, sapons.ja par la
e. Alors commencêrent ces.attaques incesanks dont la

7Elgion et lautorité ont encore à souffrir.
La religion ne-doit-pas se mêler de' politiqun, disent les
rrupteurs. Qu'elle enseigne aux populations les choses

-pirituelles i mais il nc faut pa[ qu'elle se mêle des affaires
itmporelles. Que le pîët'r i, îiiistre decte religion, guide
lEa âmes dB' s le'chemin dCla vertu- mais qu'il à-bus laisse
lE champ libre dans le domaine politique qui nous appar-
riect et dans lequel il n'a-rien à voir.

Erreur et mensongo que toutaela !.La religion est la uon-
-eîllýre naturelle du genre humain. L'homme a été créé
dans- le but unique -do glorifier Dieu et toutes ses actions
doivent tendre vera ce noble but. Or, parmi ses sotione, celle
de choisir les dépositaires de l'autorité est bicn certaine-
mext l'une des plus importantes. De oe hoix dépend le bon-
heur des peuples compris en grande partie dans la liberté
religieuse de ce choix peut naître le triomphe ou Pabais-
arMent de la religio_Î sûivant qu'il est bien ou mal fait. La
religion est dono intéressée à ce que l'élection des gouver-
nants soit faite avec sagesse et prudence.

Dans les pays coustitutionnelK; le peuple est 'posteeseur
d'un droit qui, autrefois- n'appaiteàait qu'à Dieu, il est
chargé du soin de choisir ses gou.veraants et ses lógiala-
Tcurs. Dieu n'a- paa ab'andonné soù droit, il n'a fait que le
transmettre aux électeurs, à eux! d'etruser en- vue d'accom.
p!ir la volonté du Très.Hant,-à eux de se donner des chefs
3muî soient selon le coeur de Dieu, convaincus de la nécessité
'h réprimer le mal et de protéger le bien.

Voilà l'enseignement de l'Eglise et malheur au peuple qui
n l'écoute pan. S'il se laisse entrainer par les soh iames des
zPtculateurs politiques, des corrupteurs d'é ections,' il
n;ique à son devoir, et se prépara. pour l'avenir des mal-

hursr incaloulables.

" Il eat des hommes qui sont appelés à commander disait,
irnierement le .'JÀîrnu1 der Trois-Rivièrs, comme il en est

r'autres qui sont destinés à obéir ; et quand ceux qui mon-
t.ut au pouvoir sont ceux qui 'devraient obéir, il 'y a dé-
werdre.

C'est ce qui arrive nécesoairemient lorsque les collôges,
.ctoraux manquent à leur misaion Si dé nos jours les ci-

toycns souffrent, si leurs biens, leur, liberté, et leur foi ne
sont pas respeatés,.il n'y a pan lieu de s'en étonner; car il
faut convenir que par tout le pays, les colléges électoraux
ne sont pas toujoura auquittés de leurs' fonctions avec fi-
délité.Une partie do nos homnes publics ont été ao-
cecptés moyennant finances et aujourd'hui ils exercent leur
ministère moyennant finance. La politique a été assez rá-
cemment définie dans notra pays, l'art de tirer le meilleur
parti possible des circonstances, c'est à.dire l'art de gouver-
ucr non suivant la justice mais suivant les intérêts......"

Le désordre que signalait le Jourial des Trois-Rivières
est malheureusement bien commun. Au moyen de certaines
inflences réprouvées par la conscienuc, par la loi et par la re-
ligion, des hommes se saot fait élire, se sont fait reconnaitre
comme dépositaires de l'autorité et ils oui fait servir l'aû-
torité dont ils ont été revêtus à l'édiication de leur propre
popularité et de leur fortune personnelle. Des intérêts do la
religion et de leurs élcotcurs, il n'c est pas question pour
ces hommes. Ce sont des commervants, ils ont achet6 ou
volé lautorité etils out voulu la revendre avec profit.

A qui la fautc? Aux électeurs d'abord qui ont manqué
à leur mission et aussi aux colporteurs dc mauvaises doc-
trines qui ont. corrompu le sens populaire. Le peuple a as.
ccpté de ceux qui briguaicut ses suffrages l'argent qui devait
faire monter au pouvoir des hommes indignes de cette haute
position , ou bien il s'est laissé gonfler d'orgueil par les décla-
mations deo démagogucs célébrant la souveraincté du peuple.
Oui, le peuple est souverain, il a le droit de choisir ses gou-
vernants ; mais cette souveraineté, elle n'est pas de lui, il
la tient do Dieu qui lui en demandera compte et qui le pu-
nira d'en avoir usé par vanité, par caprice ou par intérêt per-
sonnel.

A l'approcha des élcutions, il est bon de faire connaitre
las personnes indignes d'entrer dans les conseils de la nation
et de coopérer à louvre pour laquelle I Très-Haut a créé
les peuples.-Sont indigna d'êtie léislateurs tous ces ache-
teura de consocicca qui, toua les premiers se mettent en
contravention aveu les lois régulièremcnt établice. Spécula-
tours effroutés, ils paient les suffrages dea électeurs et croient
ainsi s'être suffisamment dchargés do leur devoirs vis à-vis
do Dieu et 'de l'Eglise. Le fait seul d'avoir acheté de vo-
leurs suffirait pour faire repousser tout homme qui s'eri
rendrait coupable. L'intérêt mme des populations lei
oblige do le mépriser. Le raisonnement est bien simple.
Cet iudividu veut acheter son élection, donc c'est un spécu-
lateur, donc il travaille pour son- intérêt personnel, donc il
fera toutes les concessions qu'exigera cet intérêt, donc il co-
opérera su triomphe du mal s'il ce prévoit quelque profit.

Sont indignes du suffrago populaire tous ce démagogues
bien connus par leurs principes subversifs, tous ces admira-
teurs de la souveraineté du peupla, tous ces insulteurs pu-
blica do l'Eglice et du clerg, tous ces hommes qui se (ont
une recommandation de leurs actes irréligieux et qui aver-
tiseent les électeurs qu'ils ne viennent pas devant eux mi-
nis de'nandeneus et de lettres pastorcalaç.

Ce sont cuCOro là des corrupteurs plus dangereux même
que les premiers; car ils faussent la bon sens populaire et
spéculcnt sur les principes mêmes de la vie des peuples. Ils
ne l'ont sonner bien haut les pouvoira des collégos électoraux
que pour mieux les faire servir à leurs intérêts particulicrs.

Sont indignes d'être représentants les ignorants et les in-
capables. Pour concourir à la législation et au gouverne-
mcntil faut sans douta avoir le désir de remplir son de-
Voir mais il faut encore posséder la science et la sagesse
nécesaires pour faire connaître ges principes et peser d'un


